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    Présentation

    Cet ouvrage propose une analyse juridique des différents mécanismes de responsabilité auxquels sont soumis les magistrats de l'ordre judiciaire. Il offre au lecteur une cartographie des débats et différents arguments habituellement avancés et invite à poursuivre la réflexion sur le terrain qui en constitue l'enjeu, la légitimité de l'autorité judiciaire.
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	Introduction

	

	

	
	
	
	La question de la responsabilité des magistrats n’est pas
nouvelle mais elle se pose depuis quelques années avec une
acuité particulière sous l’effet de plusieurs facteurs [1] . D’une part,
la pénalisation de la société et la recherche d’un responsable à
tout dommage. D’autre part, la mise en cause de plus en plus
fréquente de certains hommes politiques par l’institution judiciaire suscite des interrogations. En s’affranchissant de la dépendance vis-à-vis du pouvoir politique, les magistrats auraient
bouleversé l’équilibre de la Ve République. La crainte est telle
que certains n’hésitent pas à envisager la responsabilité des
magistrats comme un moyen de contrôler les contrôleurs.

	
	
	Les événements judiciaires récents révèlent l’actualité du
débat. Ainsi, « l’affaire d’Outreau », celle des « disparues de
l’Yonne » ou encore celle, moins médiatique, des époux
Esnault [2]  mettent en lumière les conséquences des dysfonctionnements de la justice et des fautes commises, le cas échéant,
par certains magistrats en charge des dossiers. Ces affaires, qui
constituent le terreau de nombreuses craintes, voire de certains
fantasmes sur l’institution judiciaire, alertent la société sur le
rôle des magistrats et posent nécessairement la question de leur
responsabilité.

	
	
	
	Il convient toutefois de distinguer la responsabilité personnelle des magistrats des régimes spéciaux de responsabilité prévus par le Code de procédure pénale (indemnisation de détention provisoire et en cas de révision) de la responsabilité de
l’État pour dysfonctionnement du service de la justice. Ces
responsabilités sont fondamentalement différentes tant dans
leurs fondements que dans leurs conséquences. En effet, si la
mise en cause de l’État vise à réparer un dommage, la responsabilité personnelle a essentiellement pour fonction la punition
du magistrat fautif. Cette responsabilité se calque alors sur le
triptyque traditionnel composé des responsabilités pénale, civile
et disciplinaire.

	
	
	Mais, la réflexion sur la responsabilité des magistrats semble
parfois vouée à la polémique, notamment lorsque la volonté de
sanctionner les fautes se heurte au réflexe naturel de capture
de la part du corps judiciaire. Pour certains, la préservation de
l’indépendance des magistrats, et partant de l’autorité judiciaire, ne saurait être écornée par une modification des règles
relatives à la mise en jeu de leur responsabilité. Cette préoccupation, essentielle à l’œuvre de justice, expliquerait les limites
de la responsabilité des magistrats : trop responsables, ils perdraient leur indépendance et le justiciable, la justice. Pour
d’autres, au contraire, la responsabilité des magistrats constitue
un outil de contrôle de leur activité. Les notions d’égalité et de
justice sont alors mises en avant pour critiquer la supposée
irresponsabilité actuelle de ces juges, inconséquents et, finalement, dangereux au regard de l’étendue de leurs pouvoirs.

	
	
	Loin de ces positions dogmatiques, la question de la responsabilité des magistrats doit être posée en des termes plus
circonspects, sous le prisme de la notion qui finalement en
constitue l’enjeu : la légitimité de l’autorité judiciaire. Un système effectif de responsabilité personnelle des magistrats permettrait en effet d’asseoir leur légitimité en induisant une adhésion et un respect volontaire de la justice par le justiciable.

	
	
	Cette préoccupation est inhérente à la justice. Dès le Moyen
Âge, la responsabilité des juges fut considérée comme le fondement de leur légitimité : « Être juge, c’est usurper un attribut
divin, mais cette usurpation se mue en œuvre légitime si son auteur
accepte d’engager sur son acte son propre jugement eschatologique
[...] Si, pour se faire juge, il s’institue en même temps justiciable »
	 [1] .
Ainsi, en cas de faute, les sanctions pouvaient être sévères,
guidées par la nature exemplaire et symbolique qu’elles devaient
revêtir, et leur caractère public était alors essentiel. Parallèlement, apparaissent les premiers éléments d’un contrôle interne
exercé par le corps judiciaire. Peu à peu, le caractère public
s’estompe puisque « dès le XVIIe siècle, la fascination des rites
cérémoniaux déclina, comme la force des images. Le souci d’une
justice toujours mieux obéie conduisait à penser que le corps judiciaire ne gagnait rien à l’étalage de ses faiblesses. [...] Les procédures
disciplinaires se firent plus rares, sinon exceptionnelles, et plus
discrètes, sinon feutrées. [...] L’autorité se fit alors moins voyante.
Au procès et à l’exécution publique, on préféra la pression discrète
exercée sur le magistrat défaillant pour l’amener à la démission.
La discipline judiciaire entrait dans l’âge du velours, que le gant
fût ou non tenu d’une main de fer »
	 [2] .

	
	
	La responsabilité civile, instituée sous la forme de la prise
à partie, a été maintenue dans une continuité certaine, même
si sa mise en œuvre est moins fréquente à partir XVIIe siècle.
De même, si la responsabilité pénale a connu une certaine
évolution avec l’apparition du Code pénal et du Code d’instruction criminelle, elle n’a pas connu de bouleversement. En
revanche, la disparition du caractère public des sanctions,
conjuguée à la volonté politique de contrôler les juges, a largement marqué la responsabilité disciplinaire des magistrats.
Ainsi, alors que la discipline appartenait aux compagnies judiciaires, la Révolution modifia radicalement ce système en
optant pour le système de l’élection des juges. La loi des 16-
24 août 1790 confiait le pouvoir disciplinaire au représentant
du Roi près chaque tribunal, tandis que la création du ministère
de la Justice par la loi des 27 avril-25 mai 1791 renforçait
l’emprise du gouvernement sur les magistrats. Si l’an VIII a vu
réapparaître l’autodiscipline du corps avec la reconstruction de
la hiérarchie judiciaire, la loi du 31 août 1883 innova en instituant le Conseil supérieur de la magistrature, formation particulière de la Cour de cassation. Cette évolution devint une
révolution théorique par la création du Conseil supérieur,
organe distinct de la Cour de cassation, dans la Constitution
du 27 octobre 1946, confirmée par celle de la Ve République.

	
	
	Ce survol historique révèle le caractère permanent de cette
question et montre comment la réponse symbolique et publique que l’ancien droit y a apporté a été écartée au profit d’un
système caractérisé au contraire par une certaine discrétion.
Cette évolution témoigne des enjeux du débat : si une responsabilité personnelle forte risque de ruiner l’indépendance des
magistrats, cette même responsabilité est au contraire susceptible de renforcer leur légitimité puisque le justiciable ne craindrait plus l’incurie ou l’incompétence réelle ou supposée de ses
juges.

	
	
	Dès lors, il convient d’exposer les limites de la responsabilité
personnelle des magistrats (I) avant d’envisager sa réelle évolution (II).

	
	

	

	
	

                            Notes du chapitre
                        

	[1] ↑ Dominique COMMARET, in La responsabilité des juges, colloque des 25 et 26 mars
1999, École nationale de la magistrature, pp. 3 et s.

	[2] ↑ Jacques ESNAULT, La justice bâclée, éd. Apogée, Rennes, 2005.

	[1] ↑ R. JACOB, « Les fondements symboliques de la responsabilité des juges, l’héritage
de la culture judiciaire médiévale », Juger les juges, Du Moyen Âge au Conseil supérieur de
la magistrature, coll. Histoire de la justice, La documentation Française, Paris, 2000, p. 8.

	[2] ↑ 
	Ibid. p. 77.

	

	

	
	
	Conclusion

	

	

	
	
	Nécessaire à la justice, la réflexion portant sur la responsabilité des magistrats semble disparaître avant de rejaillir au
détour d’un fait divers choquant. À titre d’exemple, la responsabilité des juges de l’application des peines est mise en cause
lorsqu’une personne condamnée, bénéficiant d’une mesure
d’aménagement de sa peine, commet pendant ce temps, à nouveau, une infraction. Si les médias relaient, avec force, cette
information, en revanche, rares sont les éléments de droit diffusés par eux sur les règles et les conditions de l’application des
lois votées par l’Assemblée nationale et le Sénat.

	Si l’affaire d’Outreau a alerté les consciences, une fois
encore, sur la responsabilité des magistrats, la réflexion ne peut
faire l’économie...
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